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                            DEPARTEMENT DU VAR 
 

 COMMUNE DE BANDOL 
 
REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
6.1 – LISTE DES SERVITUDES 

D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal du………………………………..22 décembre 2008 
Révision prescrite par délibération du Conseil Municipal du...............................................31 juillet 2009 
PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal du....................................................9 novembre 2012 
PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal du ……………………………………..20 août 2013 
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A2 Dispositifs, canalisations souterraines d’irrigation : articles L 

152-3 – L 152-6 du Code rural et de la pêche maritime. 
Réseau Rampale 
et Port d’Alon GT 
366 Société du Canal de Provence et d’aménagement de la région 

Provençale - Le Tholonet - CS 70064 - 13182 Aix en 
Provence Cedex 5 
Direction Départemental des Territoires et de la Mer – 244, 
av. de l’Infanterie de Marine, BP 501 – 83041 Toulon cedex 
9 

A5d Canalisation d’eau et d’assainissement : Articles L 152-1 
et L 152-2 6 du Code rural et de la pêche maritime (Annexe 
article R 126-1 du code de l’urbanisme II-C-b-1°) 

Canalisations 
publiques du 
réseau de 
distribution d’eau 
potable et 
d’assainissement 

Unité de gestion – Services communaux 

AC1 Monuments historiques : Articles L 621-1 à L 612-22 du 
code du patrimoine et articles 9 à 18 du décret n°2007-487 du 
30 mars 2007 (classement) – Articles L 621-25 à L 621-29 du 
code du patrimoine et des articles 34 à 40 du décret n°2007-
487 du 30 mars 2007 (inscription) – Articles L 621-30-1 al.1 
et 621-31  du code du patrimoine (périmètre de protection) - 
Articles L 621-30-1 al.2 et 621-31  du code du patrimoine et 
articles 49 à 51 du décret n°2007-487 du 30 mars 2007 
(périmètre de protection étendus ou adaptés) – Articles L 
621-30 al.3 et L 621-31 du code du patrimoine et des articles 
50 et 51 du décret n°2007-487 du 30 mars 2007 (annexe 
article R 126-1 du code de l’urbanisme I-B-a-1°, 2° à 3°) 

Eglise St François 
de Salles, Places et 
les deux fontaines. 
Arrêté préfectoral 
du 23 août 1990 

Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine, 
Agence de Toulon, 449, av. de la Mitre 83000 Toulon  

AC2 Protection des sites et monuments naturels, inscrits et 
classés : Sites inscrits et sites classés (annexe article R 126-1 
du code de l’urbanisme I-B-b-1° et 2°) 

Site classé : 
Classement de 
l’ensemble formé 
par le domaine 
public maritime, sur 
une distance de 500 
mètres en direction 
du large au droit 
des parties 
terrestres classées. 
Arrêté ministériel 
du 1 avril 1997 
Site classé : 
classement du site 
du littoral naturel et 
des collines 
avoisinantes de St 
Cyr sur Mer et de 
Bandol. 
Décret du 6 mai 
1995 
 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement Provence-Alpes-Côtes d’Azur – Service 
biodiversité, eau et paysages – CS 80 065 – le Tholonet 13 
182 Aix en Provence cedex 5 
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AS1 Conservation des eaux potables et minérales : Article L 215-
13 du code l’environnement – articles L 1321-2, L 1321-2-1 
et R 1321-6 et suivants du code de la santé publique (eaux 
potables) – articles L 1322-3 à L 1322-13 et R 1322-17 et 
suivants du code de la santé publique (eaux minérales) – 
(annexe article R 126-1 du code de l’urbanisme I-A-c-2° et 
3°) 

Périmètres de 
protection du puits 
de Bourgarel n°1 
Arrêté préfectoral 
du 29/07/2011 

Agence Régional de Santé – Délégation du Var – Cité 
Sanitaire – av. Lazare Carnot – 83 076 Toulon cedex 
Bureau de Protection des Ressources en Eau des collectivités 
(BPREC), rd-point du 4 décembre 1974, 83 007 Draguignan 
cedex 

EL11 Voies express et déviations d’agglomérations : Articles L 
151-3 et L 152-1 du code de la voirie routière (annexe R 126-
1 du code de l’urbanisme II-D-d-4°) 

Déviation de la RD 
559, classée voie à 
grande circulation 

Conseil Général du Var – 390, av. des Lices – BP 1303 – 83 
076 Toulon  
Mairie 

EL9 Littoral : passage des piétons - Articles L 160-6 et L 160-6-1 
du Code de l’urbanisme (annexe article R 126-1 du code de 
l’urbanisme-I-B-c-1°) 

Les propriétés 
privées, riveraines 
du domaine public 
maritime sont 
grevées sur une 
bande de 3 mètres 
de largeur d’une 
servitude destinée 
à assurer 
exclusivement le 
passage des 
piétons 

Direction Départemental des Territoires et de la Mer – 244, 
av. de l’Infanterie de Marine, BP 501 – 83041 Toulon cedex 
9 

I3 Gaz : canalisations de transport et de distribution de gaz, 
code de l’énergie, décrets n° 67-886 du 6 octobre 1967 
(article 1 à 4), n° 70-492 du 1/06/1970 modifié (titre I – chap. 
III et titre II), n° 85-1108 du 15/10/1985 modifié (articles 5 à 
29), n° 2033-944 du 3/10/2003 (annexe article R 126-1 du 
code de l’urbanisme II-A-a) 

Canalisation de 
transport de gaz 
artère Aubagne-
Bandol-Toulon  
ø 150 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement Provence-Alpes-Côtes d’Azur – SPR et 
SECAB, 16 rue Zattara, 13 332 Marseille cedex 3 
GRT Gaz  - Département Réseau du midi – centre de 
traitement DICT/DT/Urbanisme – 5 rue de Lyon, BP 131 – 
13 317 Marseille cedex15 

I4a Electricité : établissement des lignes électriques. Code de 
l’énergie, décrets n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art.1 à 4), 
n°70-492 du 1/06/ 1970 modifié, n° 2004-835 du 19/08/2004, 
n°2055-1069 du 30/08/2005, n°2009/368 du 1/04/2009 (code 
de l’environnement partie réglementaire chap.IV du titre V 
du livre V à compter du 1/07/2012) (annexe article R 126-1 
du code de l’urbanisme II-A-a) 

-Ligne 63 000 
Volts La Ciotat -
Pont d’Aran 
dérivation St Cyr 
-Ligne 63000 Volts 
(2 circuits) : 
1er circuit 
Escaillon-Pont 
d’Aran 
2ème circuit Pont 

RTE-TESE-GIMR- 46, av. Elsa Triolet,13147 Marseille 
cedex 8 
RTE – TESE – GET – Côte d’Azur – Section Technique 
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Lingostère St Isidore – BP 3247- 06 205 Nice cedex 3 d’Aran-Six Fours 
I4d Electricité : établissement des lignes électriques. Code de 

l’énergie, décrets n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art.1 à 4), 
n°70-492 du 1/06/ 1970 modifié, n° 2004-835 du 19/08/2004, 
n°2055-1069 du 30/08/2005, n°2009/368 du 1/04/2009 (code 
de l’environnement partie réglementaire chap.IV du titre V 
du livre V à compter du 1/07/2012) (annexe article R 126-1 
du code de l’urbanisme II-A-a) 

Réseaux de 
distribution 
publique M.T et 
B.T 

ERDF – Place du Champ de Mars – 83000 Toulon 
INT1 Cimetières : articles L 2223-1 et L 2223-5 du code général 

des collectivités territoriales ( annexe article R 126-1 du code 
de l’urbanisme IV-A-a) 

Nouveau cimetière 
communal de 
Bandol 
 Services communaux 

PT2a Télécommunications : Protection contre les obstacles, article 
L 54 à L 56-1 et R 21 à R 26-1 du code des postes et des 
communications électroniques (annexe article R 126-1 du 
code de l’urbanisme II-E-1°) 

Faisceau hertzien 
du sémaphore du 
Bec de l’aigle la 
Ciotat au fort de 
Six Fours  
Décret du 4 mars 
1987 
 
Faisceau hertzien 
d’Istres 
aérodrome au fort 
de  Six Fours  
Décret du 7 mai 
2012 

Etablissement du service infrastructure de la Défense   
Service domanialité  -  BCRM Toulon 
BP 71  -  83800 Toulon cedex 9 
 
Etablissement du service infrastructure de la Défense   
Service domanialité   
8 route du camp d’aviation 
BP 20099  Istres – Base aérienne 125 Istres 13128 

PT3 Télécommunications, communications téléphoniques et 
télégraphiques : Artciles L 45-1 et L 48 du code des postes et 
des communications électroniques ( annexe article R 126-1 
du code de l’urbanisme II-E-3°) 

Câble souterrain 
de 
télécommunication 
n° 400 Marseille-
Toulon-Le 
Lavandou 
Arrêté préfectoral 
du 27 février 1979 

France Télécom UPR – SE – Bureau Parc bâtiment H, 18-24 
rue J.Réattu, 13 009 Marseille 

T1 Voies ferrées et croisements fer/route : loi du 15 juillet 
1845 sur la police des chemins de fer, articles L 123-6, R 
123-3, L 114-1 à L 114-6, R 131-1 et suivants et R 141-1 du 
code de la voirie routière (annexe article R 126-1 du code de 
l’urbanisme II-D-a) 

Ligne SNCF 
Marseille-
Vintimille 

SNCF – Délégation Territoriale de l’Immobilier 
Méditerranée – Pôle valorisation et transactions immobilières 
– 31,bd. Voltaire – 13 0001 Marseille 
RFF – Direction Régionale PACA – Service Aménagement 
et Patrimoine – les Docks Atrium – 10, place de la Joliette – 
BP 85 404 – 13 557 Marseille cedex 02 

 


